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[FRENCH TEXT - TEXTE FRANCAIS] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOU
VERNEMENT DE LA RIPUBLIQUE ARABE D'EGYPTE POUR L'EN
COURAGEMENT ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvemement de la R6publique arabe d'lgypte, ci-
apr~s appelks les "Parties Contractantes", 

Reconnaissant que 'encouragement et la protection r6ciproque des investissements 
faits par les investisseurs d'une Partie Contractante sur le territoire de 'autre Partie Contrac
tante sont propres A stimuler les initiatives commerciales et i d6velopper la coop6ration 
6conomique entre elles, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier.Definitions 

Dans le pr6sent Accord, les termes : 
a) "Droits de propri6t6 intellectuelle" d6signent les droits d'auteur et les droits appar

ent6s, les marques de commerce, les brevets, les sch6mas de configuration de circuits in
t6gr6s semi-conducteurs, les secrets commerciaux, les obtentions v6g6tales, les indications 
g6ographiques et les dessins industriels; 

b) "Entreprise" d6signe : 
i) Toute entit6 constitu6e ou form6e en vertu des lois applicables, qu'elle ait ou non 

pour but la r6alisation de b6n6fices p6cuniaires et qu'elle appartienne Ades sujets de droit 
priv6 ou de droit public, y compris toute personne morale ("corporation" ou soci6t6 par ac
tion), fiducie, socit6, entreprise individuelle, coentreprise ou toute autre forme de re
groupement; et 

ii) Un organe satellite de cette entit6; 

c) "Entreprise publique" d6signe une entreprise qui appartient Al'Itat ou qui, au moyen 
d'une participation au capital, est contr616e par un gouvernement; 

d) "Institution fmancibre" d6signe tout interm6diaire financier, ou toute autre entre
prise, qui est autoris6 Aexercer des activit6s commerciales et qui est r6gi ou supervis6 com
me 6tant une institution fmancire au regard des lois de la Partie Contractante sur le 
territoire de laquelle il est situ6; 

e) "Investissement" d6signe les avoirs de toute nature d6tenus ou contr6l6s, soit direct
ement, soit indirectement, par rentremise d'un investisseur d'un ltat tiers, par un investis
seur d'une Partie Contractante sur le territoire de la Partie Contractante, en conformit6 avec 
les lois de cette derni~re, et le terme comprend notamment, mais non limitativement : 

i) Les biens meubles et immeubles ainsi que les droits r6els s'y rapportant, par exemple 
les hypoth~ques, les privileges, et les nantissements; 

ii) Les actions, titres, obligations, debentures, garanties ou non, et toute autre forme 
d'int6r~ts dans une compagnie, une entreprise commerciale ou une coentreprise; 
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iii) Les esp~ces monnay6es, les cr6ances p6cuniaires ou celles, contractuelles, donnant 
droit i un paiement ayant valeur fmancire; 

iv) L'achalandage; 

v) Les droits de proprit6 intellectuelle; 

vi) Le droit, d6riv6 de la loi ou d'un contrat, de se livrer i une activit6 6conomique ou 
commerciale, notarnment le droit de prospecter, de cultiver, d'extraire ou d'exploiter des 
ressources naturelles, mais ne comprend pas les biens immeubles ou autres, corporels ou 
incorporels, non acquis ni utilis6s dans le dessein de r6aliser un b6n6fice economique ou 
d'autres fins commerciales. La modification de la forme d'un investissement ne fait pas per
dre Acelui-ci son caract~re d'investissement. 

f) "Investisseur" d6signe 

Dans le cas du Canada: 

i) Soit une personne physique qui, selon la loi canadienne, est un citoyen ou un r6sident 
permanent du Canada; 

ii) Soit une entreprise qui est form6e ou constitu6e en conformit6 avec les lois applica
bles du Canada; 

qui fait un investissement sur le territoire de la R6publique arabe d'tgypte; 

Dans le cas de la R6publique arabe d'tgypte : toute personne physique ou morale, y 
compris le gouvernement de la R6publique arabe d'Egypte, qui fait un investissement sur 
le territoire canadien : 

i) Par le terme "personne physique", il faut entendre toute personne physique ayant la 
nationalit6 de la R6publique arabe d'Egypte en conformit6 avec ses lois et ne poss6dant pas 
la citoyennet6 canadienne; 

ii) Par le terme "personne morale", il faut entendre toute entit6 constitu6e en confor
mit6 avec les lois de la R6publique arabe d'gypte et reconnue comme personne morale par 
ces lois : dont les institutions publiques, les personnes morales proprement dites (ou corpo
rations), les fondations, les compagnies priv6es, les firmes, les tablissements et les asso
ciations, ayant le droit de r6sidence permanente sur le territoire de la R6publique arabe 
d'Egypte. 

g) "Mesure" s'entend 6galement de toute 16gislation, r6glementation, proc6dure, pre
scription, usage ou pratique; 

h) "Mesure existante" d6signe une mesure qui existe au moment de l'entr6e en vigueur 
du pr6sent Accord; 

i) "Revenus" d6signe toutes les sommes produites par un investissement, notamment, 
mais non limitativement, les b6n6fices, les int6r~ts, les gains en capital, les dividendes, les 
redevances, les honoraires et les autres recettes d'exercice; 

j) "Service financier" d6signe un service de nature financiere, y compris rassurance, et 
un service accessoire ou auxiliaire i un service de nature ftmanci~re; 

k) "Territoire" d6signe : 

i)En ce qui conceme le Canada, le territoire du Canada, ainsi que les zones maritimes, 
y compris les fonds marins et le sous-sol adjacents Ala limite ext6rieure de la mer territo
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riale, sur lesquelles le Canada exerce, conform~ment au droit international, des droits sou
verains aux fins de l'exploration et de 'exploitation des ressources naturelles de ces zones; 

ii) En ce qui concerne la R~publique arabe d'gypte, le territoire terrestre et les,eaux 
territoriales de la R~publique arabe d'gypte, ainsi que la zone 6conomique exclusive et le 
plateau continental qui s'6tend i l'ext~rieur des limites des eaux territoriales de la R~pub
lique arabe d'lgypte sur lesquels elle a juridiction et exerce des droits souverains en vertu 
du droit international. 

Article II. Etablissement, acquisitionetprotectiondes investissements 

1. Chacune des Parties Contractantes favorise l'instauration de conditions favorables 
permettant aux investisseurs de r'autre Partie Contractante de faire des investissements sur 
son territoire. 

2. Chacune des Parties Contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des 
investisseurs de l'autre Partie Contractante : 

a) Un traitement juste et 6quitable, en conformit6 avec .les principes du droit interna
tional; et 

b) Elle s'assure pleinement de leur protection et de leur s~curit6. 

3. Chacune des Parties Contractantes autorise l'tablissement d'une nouvelle entreprise 
commerciale ou l'acquisition, en totalit6 ou en partie, d'une entreprise commerciale ex
istante par des investisseurs ou des investisseurs potentiels de 'autre Partie Contractante, et 
cela i des conditions non moins favorables que celles qu'elle pose, dans des circonstances 
analogues, pour 'acquisition ou l'tablissement d'une entreprise commerciale: 

a) Par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels; ou 

b) Par les investisseurs ou investisseurs potentiels d'un ttat tiers. 

4. a) Les dispositions des articles XIII et XV du present Accord ne s'appliquent pas i 
la dacision d'une Partie Contractante, ou de 'autre, prise conformment i des mesures non 
incompatibles avec le present Accord, d'autoriser ou non une acquisition. 

b) Les dispositions de rarticle XIII du present Accord ne s'appliquent pas i la d6cision 
d'une Partie Contractante, ou de 'autre, de ne pas autoriser l'6tablissement d'une nouvelle 
entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalit6 ou en partie, d'une entreprise commer
ciale existante par des investisseurs ou des investisseurs potentiels. 

Article III.Traitementde la nation laplusfavoris&e(traitementNPF)aprksl'dtablissement, 
et exceptions au traitementNPF 

1. Chacune des Parties Contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des 
investisseurs de l'autre Partie Contractante un traitement non moins favorable que celui 
qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements ou aux revenus d'in
vestisseurs de tout ttat tiers. 

2. Chacune des Parties Contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie Con
tractante, en ce qui concerne 'administration, 'emploi, la jouissance ou la disposition de 
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leurs investissements ou revenus, un traitement non moins favorable que celui qu'elle ac
corde, dans des circonstances analogues, aux investisseurs de tout ttat tiers. 

3. L'alina (3)b) de r'article II et les paragraphes (1) et (2) du present article ne s'appli
quent pas au traitement accord6 par une Partie Contractante conformdment i tout accord 
bilateral ou multilateral, actuel ou futur : 

a) Qui tablit, renforce ou 6largit une zone de libre-6change ou une union douani~re; 

b) Qui a W ndgoci6 dans le cadre du GATT ou de l'organisation lui ayant succ~d, et 
qui libdralise le commerce des services; ou 

c) Qui se rapporte: 

i) A laviation; 

ii) Aux rdseaux et services de tdldcommunications; 

iii) Aux p~ches; 

iv) Aux questions maritimes, y compris au sauvetage; ou 

v) Aux services financiers. 

Article IV. Traitement nationalaprisl'tablissementetexceptions au traitement national 

1. Chacune des Parties Contractantes accorde aux investissements ou aux revenus 

des investisseurs de la Partie Contractante un traitement non moins favorable que celui 
qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements ou revenus de ses 
propres investisseurs en ce qui concerne 'expansion, 'administration, la direction, l'exploi
tation et la vente ou la disposition des investissements. 

2. L'alinda (3)a) de l'article II, le paragraphe (1) du present article et les paragraphes 
(1) et (2) de 'article V ne s'appliquent pas 

a) i) A toute mesure existante non conforme, maintenue sur le territoire d'une Partie 
Contractante; et 

ii) A toute mesure maintenue ou adoptde apr~s la date de l'entrde en vigueur du present 
Accord qui, au moment de la vente ou autre disposition par un gouvemement de ses intdr~ts 
dans une entreprise publique existante ou une entit6 d'tat, ou de actifs de celle-ci, empeche 
ou restreint la proprit6 de titres de participation ou d'6lments d'actif ou impose des con
ditions de nationalit6 aux dirigeants ou aux membres du conseil d'administration; 

b) Au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visde A 
l'alinda a); 

c) A la modification de toute mesure non conforme visde Al'alinda a), pour autant que 
cette modification ne rdduise pas la conformit6 de la mesure, telle qu'elle existait immddi-. 
atement auparavant, avec lesdites obligations; 

d) Au droit de chacune des Parties Contractantes d'tablir ou de maintenir en vigueur 
des exceptions dans les secteurs ou sujets 6numdrds i l'Annexe du present Accord. 
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Article V Autres mesures 

1. a) Une Partie Contractante ne peut exiger qu'une entreprise de cette Partie Contrac
tante qui est un investissement aux termes du present Accord nomme comme dirigeants des 
personnes d'une nationalit6 donnee. 

b) Une Partie Contractante peut exiger que la majorit6 des membres du conseil d'ad
ministration, ou d'un comit6 du conseil d'administration, d'une entreprise qui est un inves
tissement aux termes du present Accord soient d'une nationalit6 donnde, ou resident sur le 
territoire de la Partie Contractante, Acondition que cette exigence n'entrave pas de fagon 
marquee l'aptitude de l'investisseur Aexercer un contr6le sur son investissement. 

2. Aucune des Parties Contractantes ne peut imposer l'une quelconque des conditions 
suivantes pour autoriser '6tablissement ou racquisition d'un investissement, ni exiger le re
spect de ces conditions dans le cadre de la rdglementation subsdquente de cet investisse
ment: 

a) Exporter une quantit6 ou un pourcentage donn6 de produits;
 

b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donn6 de contenu national;
 

c) Acheter, utiliser ou privildgier les produits fabriquds ou les services foumis sur son 
territoire, ou acheter les produits ou services de personnes situdes sur son territoire; 

d) Lier de quelque fagon le volume ou la valeur des importations au volume ou i la 
valeur des exportations ou aux entrees de devises attribuables i cet investissement; ou 

e) Transfdrer une technologie, un proc~d de fabrication ou autre savoir-faire exclusif 
Aune personne situde sur son territoire et non apparentde Al'auteur du transfert, sauf lorsque 
la condition est exigde, ou lorsque l'exdcution de 'engagement est ordonnde, par une jurid
iction civile ou administrative ou par un organe competent en mati~re de concurrence, soit 
pour corriger une violation prdtendue des lois sur la concurrence, soit pour agir d'une 
mani~re non incompatible avec les autres dispositions du present Accord. 

3. Sous reserve de ses lois, r~glements et politiques touchant 'admission des 6trangers, 
chaque Partie Contractante accorde un permis de sdjour provisoire aux citoyens de rautre 
Partie Contractante au service, i titre de cadre ou de membre de la direction, d'une entre
prise qui se propose de foumir des services Acette entreprise ou Al'une de ses filiales ou 
socidtds affilides. 

Article VI. Exceptions diverses 

1. a) En ce qui concerne les droits de propridt6 intellectuelle, une Partie Contractante 
peut ddroger aux articles III et IV d'unc manire compatible avec l'Acte final reprenant les 
rdsultats des ndgociations commerciales multilatdrales de l'Uruguay Round intervenu A 
Marrakech le.15 avril 19941. 

b) Les dispositions de l'article VIII ne s'appliquent pas A la ddlivrance de licences 
obligatoires accorddes relativement Ades droits de propridt6 intellectuelle, ni i la rdvoca
tion, i la limitation ou i la creation de droits de propridt6 intellectuelle, pour autant que telle 
d6livrance, r6vocation, limitation ou cr6ation soit conforme i l'Acte final reprenant les r6

1. Nations Unies, Recueil des Trait~s, vols. 1867-1869, no 1-31874. 
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sultats des n6gociations commerciales multilat6rales de r'Uruguay Round intervenu AMar
rakech le 15 avril 1994. 

2. Les dispositions des articles II, III, IV et V du pr6sent Accord ne s'appliquent pas: 

a) Aux marches d'un gouvernement ou d'une entreprise publique; 

b) Aux subventions ou subsides vers6s par un gouvemement ou une entreprise pub
lique, y compris les pr~ts, garanties et assurances accord6s avec le soutien d'un gouveme
ment; 

c) A toute mesure d6niant aux investisseurs de 'autre Partie Contractante et i leurs in
vestissements les droits ou privileges confdr6s aux peuples autochtones du Canada; ou 

d) A un programme d'aide ArNtranger, actuel ou futur, visant Apromouvoir le d6vel
oppement 6conomique, que ce soit au titre d'un accord bilat6ral ou en application d'un ar
rangement ou d'un accord multilat6ral, tel que l'Accord de I'OCDE sur les cr6dits i 
rexportation. 

3. Les investissements effectu6s dans les industries culturelles sont soustraits aux dis
positions du pr6sent Accord. L'expression "industries culturelles" d6signe les personnes 
physiques et les entreprises qui se livrent aux activit6s suivantes : 

a) La publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de p6riodiques ou de 
joumaux sous forme imprim6e ou exploitable par machine, mais non l'activit6 consistant 
uniquement Ales imprimer ou i les composer; 

b) La production, la distribution, la vente ou la pr6sentation de films ou d'enregistre
ments vid6o; 

c) La production, la distribution, la vente ou la pr6sentation d'enregistrements de mu
sique audio ou vid6o; 

d) L'6dition, la distribution, la vente ou la pr6sentation de compositions musicales sous 
forme imprim6e ou exploitable par machine; ou 

e) Les radiocommunications dont les transmissions sont destin6es Aetre capt6es direct
ement par le grand public, et toutes les activit6s de radiodiffusion, de t616diffusion et de 
cablodistribution et tous les services des r6seaux de programmation et de diffusion par sat
ellite. 

Article VII. Indemnisation 

Les investisseurs d'une Partie Contractante qui subissent un pr6judice parce que leurs 
investissements ou leurs revenus sur le territoire de l'autre Partie Contractante sont compro
mis en raison d'un conflit arm6, d'un 6tat d'urgence nationale ou d'une catastrophe naturelle 
sur ce territoire se voient accorder par cette dernire Partie Contractante, i titre de restitu
tion, d'indemnisation, de r6paration ou d'autre forme de r~glement, un traitement non moins 
favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou aux investisseurs de tout 
Etat tiers. 
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Article VIII. Expropriation 

1. Les investissements ou revenus des investisseurs de l'une des Parties Contractantes, 
ou de l'autre, ne peuvent faire l'objet de mesures de nationalisation, d'expropriation ou de 
toute autre mesure d'effet 6quivalant Aune nationalisation ou Aune expropriation (ci-apr~s 
appel~e "expropriation") sur le territoire de l'autre Partie Contractante, si ce n'est pour cause 
d'utilit6 publique, Acondition que cette expropriation soit conforne aux voies de droit 
r~gulires, qu'elle soit effectu~e de mani~re non discriminatoire et contre prompte, 
adaquate et effective indemnisation. Cette indemnit6 est fondae sur la valeur r~elle de lin
vestissement ou des revenus, imm~diatement avant l'expropriation ou au moment ofi l'ex
propriation projet~e est devenue de notori~t6 publique, selon la premiere 6ventualit6 qui 
survient; elle sera payable Acompter de la date de 'expropriation, au taux d'int~rt habituel 
en vigueur dans le commerce; elle est vers~e sans d~lai et elle est effectivement realisable 
et librement transferable. 

2. L'investisseur concem doit avoir droit, en vertu de la loi de la Partie Contractante 
qui effectue l'expropriation, au contr6le, de l'autorit6 judiciaire ou par quelque autre in
stance indapendante de ladite Partie, de l'expropriation et de l'valuation de son investisse
ment ou de ses revenus, en conformit6 avec les principes 6nonc~s dans le present Article. 

Article IX Transfertdefonds 

1. Chacune des Parties Contractantes garantit i un investisseur de 'autre Partie Con
tractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Sans restreindre la 
port~e gn6rale de ce qui precede, chacune des Parties Contractantes garantit aussi AFin
vestisseur le libre transfert : 

a) Des fonds destines au remboursement des emprunts se rapportant Alun investisse
ment; 

b) Des fruits de la liquidation totale ou partielle de tout investissement; 
c) Du salaire et des autres formes de rmun~ration revenant Aun citoyen de la Partie 

Contractante qui 6tait autoris6 i travailler sur le territoire de l'autre Partie Contractante rel
ativement Aun investissement; 

d) D'une indemnit6 revenant Al'investisseur en vertu des articles VII ou VIII de 'Ac
cord. 

2. Les transferts sont effectus sans d~lai dans la devise convertible utilis~e pour Fin
vestissement initial ou dans toute autre devise convertible dont peuvent convenir l'investis
seur et la Partie Contractante concemre. Sauf entente contraire avec r'investisseur, les 
transferts sont effectus au taux de change en vigueur i la date du transfert. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie Contractante peut bloquer un transfert 
par le fait de l'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concer
nant : 

a) La faillite, l'insolvabilit6 ou la protection des droits des cr~anciers; 

b) L'6mission, le ndgoce ou le commerce des valeurs mobili~res; 

c) Les infractions criminelles ou p~nales; 
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d) Les rapports sur les transferts de devises ou d'autres instruments mon6taires; ou 

e) L'ex6cution des jugements rendus dans des instances judiciaires ou similaires. 

4. Aucune des Parties Contractantes ne peut obliger ses investisseurs i transf6rer, ni 
p6naliser ses investisseurs qui omettent de transf6rer, les revenus attribuables i des inves
tissements effectu6s sur le territoire de la Partie Contractante. 

5. Le paragraphe 4 n'interdit pas Aune Partie Contractante d'imposer une mesure par 
le fait de l'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois se rapportant 
aux sujets 6nonc6s aux alin6as a) i e) du paragraphe 3. 

Article X Subrogation 

1. Si une Partie Contractante ou Fun de ses organismes effectue un paiement i l'un de 
ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance consenti par elle rel
ativement i un investissement, l'autre Partie Contractante reconnait la validit6 de la subro
gation, en faveur de cette Partie Contractante ou de son organisme, i tout droit ou titre de 
l'investisseur. 

2. Une Partie Contractante ou lun de ses organismes qui est subrog6 aux droits d'un 
investisseur conform6ment au paragraphe (1) du pr6sent Article jouit en toutes circonstanc
es des m~mes droits que l'investisseur relativement i l'investissement vis6 et aux revenus 
s'y rapportant. Les droits en question peuvent 8tre exerc6s par la Partie Contractante ou l'or
ganisme, ou par l'investisseur si la Partie Contractante ou l'organisme l'y autorise. 

Article XI. Investissement dans les servicesfinanciers 

1. Aucune disposition du pr6sent Accord ne saurait 6tre interpr6t6e comme interdisant 
une Partie Contractante d'adopter ou de maintenir en place des mesures raisonnables, pour 

des raisons de prudence telles que 

a) La protection des investisseurs, des d6posants, des participants aux march6s finan
ciers, des titulaires de police, des auteurs d'une demande de rglement fond6e sur une police 
ou des personnes envers lesquelles une institution financi~re a des obligations fiduciaires; 

b) Le maintien de la s~curit6, de la solidit6, de l'int~grit6 ou de la responsabilit6 fman
ci~re des institutions f'manci~res; et 

c) La pr6servation de l'int6grit6 et de la stabilit6 du syst~me financier d'une Partie Con
tractante. 

2. Nonobstant les paragraphes (1), (2) et (4) de Particle IX, et sans limitation de l'ap
plicabilit6 du paragraphe (3) de l'article IX, une Partie Contractante peut interdire ou restre
indre les transferts effectu6s par une institution financire Aune soci6t6 affili6e de cette 
institution ou Aune personne li6e Acette institution ou dispensateur de service, ou pour leur 
compte, par l'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures propres 
Amaintenir la s6curit6, la solidit6, l'int6grit6 ou la respolsabilit&financi~re des institutions 
financi~res. 

3. a) Lorsqu'un investisseur soumet une plainte Al'arbitrage aux termes de l'article XIII 
et que la Partie Contractante adverse invoque les paragraphes (1) ou (2) ci-dessus, le tribu
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nal institu6 conform6ment i l'article XIII doit, A la demande de cette Partie Contractante, 
inviter les Parties Contractantes Alui remettre un rapport 6crit indiquant si et dans quelle 
mesure lesdits paragraphes peuvent 8tre oppos6s validement en d6fense i la plainte de l'in
vestisseur. Le tribunal suspend la proc6dure jusqu'A r6ception du rapport demand6 en vertu 
du pr6sent article. 

b) A la suite d'une demande faite sur le fondement de l'alin6a 3a), les Parties Contrac
tantes doivent, conform6ment A 'article XV, pr6parer un rapport 6crit, soit en vertu d'un 
compromis, conclu apr~s consultation, soit par le recours Aune formation arbitrale. Les 
consultations doivent etre men6es entre les autorit6s des Parties Contractantes charg6es des 
services financiers. Le rapport est transmis au tribunal, qui est li par lui. 

c) Si, dans un dM1ai de 70 jours apr~s que l'affaire a 6t6 d6f6r6e au tribunal, aucune de
mande d'institution d'une formation aux termes de ralin6a 3b) n'est faite et qu'aucun rapport 
n'est requ par le tribunal, ce tribunal peut statuer sur le diff~rend. 

4. Les formations saisies de diff6rends portant sur des questions ofi la prudence est en 
cause et sur les autres questions financi6res doivent poss6der les comp6tences n6cessaires 
au regard du service financier particulier qui fait l'objet du litige. 

5. L'alin6a 3(b) de l'article II ne s'applique pas aux services financiers. 

Article XII. Mesuresfiscales 

1. Sauf ce que pr6voit le pr6sent article, aucune disposition du pr6sent Accord ne s'ap
plique Ades mesures fiscales. 

2. Le pr6sent Accord n'a pas pour effet de modifier les droits et les obligations des Par
ties Contractantes aux termes d'une convention fiscale. En cas d'incompatibilit6 entre les 
dispositions du pr6sent Accord et celles d'une convention fiscale, les dispositions de la con
vention fiscale s'appliquent dans la mesure de l'incompatibilit6. 

3. Sous r6serve du paragraphe (2), une plainte d'un investisseur selon laquelle une 
mesure fiscale d'une Partie Contractante contrevient Aun accord intervenu entre les au
torit6s du gouvemement central d'une Partie Contractante et l'investisseur relativement i un 
investissement est consid6r6e comme une plainte de violation du present Accord, Amoins 
que les autorit6s fiscales des Parties Contractantes, au plus tard six mois apr~s avoir requ 
avis de la plainte de l'investisseur, n'arrivent ensemble Ala conclusion que la mesure ne 
contrevient pas Acet accord. 

4. L'article VIII peut s'appliquer Ades mesures fiscales Amoins que les autorit6s fis
cales des Parties Contractantes, au plus tard six mois apr~s avoir requ avis d'un investisseur 
qu'il conteste une mesure fiscale, n'arrivent ensemble Ala conclusion que la mesure fiscale 
n'est pas assimilable Aune expropriation. 

5. Si les autorit6s fiscales des Parties Contractantes n'arrivent pas Ala meme conclu
sion, comme il est pr6vu qu'elles le doivent aux paragraphes (3) et (4), dans un d6lai de six 
mois apr~s avoir 6t6 avis6es, l'investisseur peut soumettre sa plainte au mode de r~glement 
pr6vu par l'article XIII. 
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ArticleXIII.Rfglement des diffirends entre un investisseuret la PartieContractante d'ac
cueil 

1. Tout diff6rend surgissant entre une Partie Contractante et un investisseur de l'autre 
Partie Contractante et se rapportant A une plainte de l'investisseur selon laquelle une 
mesure, prise ou non, par la premiere Partie Contractante, constitue une violation du pr6sent 
Accord, et selon laquelle l'investisseur a subi un pr6judice ou un dommage Acause ou par 
suite de cette violation, est, autant que possible, r6gl6 Al'amiable. 

2. Si le diff6rend n'est pas r6gle Al'amiable dans un d6lai de six mois apres qu'il a surgi, 
il peut 8tre soumis par l'investisseur Alarbitrage en conformit6 avec le paragraphe (4). Aux 
fins de ce paragraphe, un diff6rend est consid6r6 comme ayant surgi lorsque l'investisseur 
d'une Partie Contractante a signifi6 par 6crit Alautre Partie Contractante un avis all6guant 
qu'une mesure prise, ou non, par cette derniere constitue une violation du pr6sent Accord 
et qu'il a subi un pr6judice ou un dommage Acause ou par suite de cette violation. 

3. Un investisseur peut, en conformit6 avec le paragraphe (4), soumettre Al'arbitrage 
un diff6rend vis6 au paragraphe (1), uniquement si les conditions suivantes sont r6unies: 

a) L'investisseur a consenti par ecrit Al'arbitrage; 

b) L'investisseur a renonc6 a son droit d'introduire ou de poursuivre toute autre in
stance, relativement Ala mesure pr6tendue contraire au pr6sent Accord, devant les juridic
tions civiles ou administratives de la Partie Contractante concern6e, ou selon tout autre 
mode de reglement des diff6rends; 

c) Si 'affaire se rapporte Ades questions fiscales, les conditions pr6vues au paragraphe 
(5) 	 de 'article XII sont remplies; et 

d) Un maximum de trois ann6es se sont 6coul6es Apartir du jour oil l'investisseur a eu 
connaissance ou aurait dfi avoir connaissance de la violation pr6tendue et du pr6judice ou 
du dommage qu'elle lui a caus6s. 

4. Le diff6rend peut, au choix de rinvestisseur concern6, soumis Al'une des instances 
arbitrales suivantes : 

a) Le Centre international pour le reglement des diff6rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), 6tabli conform6ment Ala Convention pour le r6glement des diff6rends relatifs aux 
investissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats, ouverte Ala signature AWash
ington le 18 mars 19651 (ci-apr6s d6nomm6e "Convention CIRDI"), A la condition que la 
Partie Contractante en cause et celle dont l'investisseur est ressortissant soient toutes deux 
parties A la Convention CIRDI; ou 

b) Le M6canisme suppl6mentaire du CIRDI, Ala condition que, soit la Partie Contrac
tante en cause, soit celle de l'investisseur, mais non les deux, soit partie A la Convention 
CIRDI; ou 

c) Un arbitre international ou un tribunal arbitral ad hoc, 6tabli conform6ment au R 
glement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional 2 (CNUDCI). 

1. Nations Unies, Recueil des Traitts, vol. 575, p. 159. 
2. 	 Ibid., Document oficielsde l'Assemblie ginirale,Trente-et-unijmesession, Supplment no 17 

(A/31/17), p. 36. 
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5. Chacune des Parties Contractantes consent ici inconditionnellement i sounettre un 
diff6rend i l'arbitrage international en conformit6 avec les dispositions du pr6sent article. 

6. a) Le consentement donn6 en vertu du paragraphe (5), ainsi que le consentement 
donn6 en vertu du paragraphe (3), ou les consentements donn6s en vertu du paragraphe 
(12), satisfont Ala n6cessit6 : 

i) D'un consentement 6crit des parties Aun diff6rend aux fins du chapitre II (Com
p6tence du Centre) de la Convention CIRDI et aux fins du R~glement du m6canisme sup
pl6mentaire; et 

ii) D'une "convention 6crite" aux fins de l'article II de la Convention des Nations Unies 
pour la reconnaissance et l'ex6cution des sentences arbitrales 6trang~res, faite ANew York 
le 10 juin 19581 (ci-aprs d6nomm6e la "Convention de New York"). 

b) Tout arbitrage aux termes du pr6sent article doit se d6rouler dans un ttat qui est par-
tie Ala Convention de New York, et les plaintes soumises Al'arbitrage sont r6put6es, aux 
fins de l'article premier de cette Convention, d6couler d'un rapport ou d'une transaction de 
nature commerciale. 

7. Le tribunal constitu6 en vertu du pr6sent article statue sur les points en litige en con
formit6 avec le pr6sent Accord et avec les rgles applicables du droit international. 

8. Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant Apr6server les 
droits d'une partie au diff6rend ou Agarantir le plein exercice de la comp6tence du tribunal, 
et notamment, Acet 6gard, il peut rendre une ordonnance en vue de pr6server des preuves 
dont une partie au diff6rend a la possession ou le contr6le, ou en vue de sauvegarder la com
p6tence du tribunal. Le tribunal ne peut ordonner une saisie ni interdire par voie d'injonc
tion que soit appliqu6e la mesure dont on all~gue qu'elle constitue une violation du pr6sent 
Accord. Aux fins du pr6sent paragraphe, une recommandation est assimil6e i une ordon
nance. 

9. Le tribunal peut seulement ordonner, s6par6ment ou simultan6ment
 

a) Le paiement d'une somme d'argent Atitre de dommages et, le cas 6ch~ant, d'int~r~ts;
 

b) Une restitution de biens, auquel cas la sentence doit pr6voir que la Partie Contrac
tante en cause peut payer une somme d'argent Atitre de dommages et, le cas 6ch6ant, d'in
t6rets, en lieu et place de la restitution. 

Le tribunal peut aussi adjuger les d6pens conform6ment aux rgles d'arbitrage applica
bles. 

10. La sentence arbitrale est d6fmitive et obligatoire, et elle est ex6cutoire sur le terri
toire de chacune des Parties Contractantes. 

11. Toute instance fond6e sur le pr6sent article est sans pr6judice des droits des Parties 
Contractantes aux termes des articles XIV et XV. 

12. a) Une plainte selon laquelle une Partie Contractante a viol6 le pr6sent Accord et 
selon laquelle une entreprise, dot6e de la personnalit6 morale et dfument form6e, ou consti
tu~e, en conformit6 avec les lois applicables de cette Partie Contractante, a subi un pr6ju
dice ou un dommage i cause ou par suite de cette violation, peut Etre d6pos6e par un 

I. Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 330, p.3. 
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investisseur de l'autre Partie Contractante au nom d'une entreprise appartenant Acet inves
tisseur, ou qu'il contr6le, directement ou indirectement. Dans un tel cas, 

i) La sentence s'adresse A 'entreprise concem6e; 

ii) L'investisseur et l'entreprise doivent tous les deux consentir A l'arbitrage; 

iii) L'investisseur et l'entreprise doivent tous deux renoncer i tout droit d'introduire ou 
de poursuivre quelle que autre instance que ce soit, relativement i la mesure pr6tendue con
traire au pr6sent Accord, devant les juridictions civiles ou administratives de la Partie Con
tractante concem6e, ou Atout autre mode de r~glement des diff6rends; et 

iv) L'investisseur ne peut d6poser une plainte si plus de trois ann6es se sont 6coul6es 
depuis la date Alaquelle l'entreprise a eu connaissance, ou aurait dfi avoir connaissance, 
pour la premiere fois, de la violation pr6tendue et du fait qu'elle lui avait port6 pr6judice ou 
caus6 un dommage. 

b) Nonobstant ralin6a 12a), lorsque la Partie Contractante en cause a priv6 l'investis
seur partie adverse au diff6rend du contr6le de 'entreprise, les conditions suivantes ne s'ap
plique pas : 

i) Le consentement de l'entreprise A 'arbitrage aux termes du sous-alin~a 12a)ii); et 

ii) La renonciation de l'entreprise aux termes du sous-alin6a 12a)iii). 

Article XIV. Consultationset change d'informations 

Une Partie Contractante, ou l'autre, peut demander la tenue de consultations sur l'inter
pr6tation ou l'application du pr6sent Accord. L'autre Partie Contractante examine cette de
mande d'un regard favorable. A la demande d'une Partie Contractante, ou de rautre, il doit 
y avoir 6change d'informations sur les mesures prises par 'autre Partie Contractante qui 
sont susceptibles d'avoir un effet sur les nouveaux investissements, les investissements ou 
les revenus couverts par le pr6sent Accord. 

Article XV. Differends entre les PartiesContractantes 

1. Tout diff6rend entre les Parties Contractantes se rapportant Al'interpr6tation ou A 
l'application du pr6sent Accord est, s'il est possible, r6gl6 i 'amiable par voie de consulta
tions. 

2. Si un diff6rend ne peut 8tre r6g16 par voie de consultations, il est, Ala demande de 
l'une des Parties Contractantes, ou de 'autre, soumis Aune formation arbitrale. 

3. Une formation arbitrale est constitu6e pour chaque diff6rend. Dans un d61ai de deux 
mois i compter de la r6ception, par la voie diplomatique, de la demande d'arbitrage, cha
cune des Parties Contractantes d6signe un membre de la formation arbitrale. Les deux 
membres choisissent alors un national d'un ttat tiers qui, sur approbation des deux Parties 
Contractantes, est nomm6 pr6sident de la formation arbitrale. Le pr6sident doit etre nomm6 
dans les deux mois de la date de d6signation des deux autres membres de la formation ar
bitrale. 

4. Si, dans les d6lais pr6cis6s au paragraphe (3) du pr6sent article, les nominations req
uises n'ont pas 6t6 faites, une Partie Contractante, ou 'autre, peut, en l'absence de tout autre 
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accord, inviter le president de la Cour internationale de Justice i proctder aux nominations 
ntcessaires. Si le president est un national de rune des Parties Contractantes, ou de l'autre, 
ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette fonction, le vice-president est 
invit6 i proctder aux nominations. Si le vice-president est un national de rune des Parties 
Contractantes, ou de 'autre, ou s'il ne peut s'acquitter de cette fonction, le juge de la Cour 
internationale de Justice qui a rang apr~s lui et qui n'est pas un national de l'une ou de l'autre 
des Parties Contractantes est invit6e proctder aux nominations. 

5. La formation arbitrale est maitresse de sa procedure. Elle rend sa sentence Ala ma
jorit6 des voix. Cette dtcision lie l'une et l'autre Parties Contractantes. Saufconvention con
traire, la sentence de la formation arbitrale doit 8tre rendue dans les six mois de la 
designation du president conformtment au paragraphe (3) ou (4) du present article. 

6. Les frais des membres de la formation arbitrale sont assumts par la Partie Contrac
tante qui les a nommis et ce sont les Parties Contractantes qui, chacune, assument les frais 
de leur representation dans l'instance arbitrale; enfm les Parties Contractantes se partagent 
par moiti6 les frais relatifs au president et tous les autres frais engag6s. La formation arbi
trale peut toutefois, dans sa sentence, ordonner qu'un pourcentage plus 6lev6 des frais soit 
support6 par rune des deux Parties Contractantes, et cette decision lie l'une et l'autre Parties 
Contractantes. 

7. Les Parties Contractantes doivent, dans les 60 jours de la sentence de la formation 
arbitrale, s'entendre sur la fagon de rtgler leur difftrend. Cet accord doit, en principe, don
ner suite i la sentence de la formation. Si les Parties Contractantes ne parviennent pas A 
s'entendre, celle qui a soumis le difftrend Ala formation a droit Aune indemnisation ou elle 
peut suspendre une quantit6 d'avantages 6quivalant i la reparation accordte par la forma
tion. 

Article XVI. Transparence 

1. Les Parties Contractantes devront, dans un dtlai de deux ans apr~s l'entrte en 
vigueur du present Accord, 6changer des lettres 6numtrant, autant qu'il sera possible, toute 
mesure existante qui ne sera pas conforme aux obligations 6nonctes Al'alinta (3)a) de Far
ticle II, 'article IV ou aux paragraphes (1) et (2) de larticle V. 

2. Chacune des Parties Contractantes veille, autant qu'il est possible, Ace que ses lois, 
rbglements, proctdures et d~cisions administratives d'application gtntrale se rapportant i 
toute mati~re viste par le present Accord soient publins promptement ou soient accessibles 
de quelque autre fagon, de sorte que les inttress6s et 'autre Partie Contractante puissent en 
prendre connaissance. 

Article XVII. Champ d'applicationet exceptions gdn&ales 

1.Le present Accord s'applique Atout investissement fait par un investisseur d'une Par-
tie Contractante sur le territoire de l'autre Partie Contractante avant comme apr~s l'entrte 
en vigueur du present Accord. 

2. Aucune disposition du present Accord ne saurait 8tre interprtt6 comme interdisant 
/iune Partie Contractante d'adopter, de maintenir en existence ou d'appliquer une mesure, 
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compatible avec le pr6sent Accord, qu'elle considare comme approprie pour s'assurer que 
1'activit6 due aux investissements faits sur son territoire est entreprise dans le respect des 
consid6rations environnementales. 

3. A condition que telles mesures ne soient pas appliqu6es de mani~re arbitraire ou in-
justifiable, ou qu'elles ne constituent pas une limitation d6guis6e des 6changes internation
aux ou de l'investissement, rien dans le pr6sent Accord ne doit Etre interpr6t6 comme 
interdisant i une Partie Contractante d'adopter ou de maintenir en vigueur des mesures, y 
compris des mesures de protection de l'environnement: 

a) N6cessaires pour faire respecter des lois et des r~glements qui ne sont pas incompat
ibles avec les dispositions du pr6sent Accord; 

b) N6cessaires pour prot6ger la vie humaine, animale ou v6g6tale, ou la sant6; ou 

c) Se rapportant i la conservation des ressources naturelles 6puisables, vivantes ou non 
vivantes, si de telles mesures sont appliqu6es conjointement avec des restrictions a la pro
duction ou i la consommation nationales. 

Article XVIII. Entr&e en vigueur 

1. Les Parties Contractantes se notifieront mutuellement par 6crit l'accomplissement 
des formalit6s requises sur leur territoire pour l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Il en
trera en vigueur le jour de la seconde en date de ces notifications. 

2. Le pr6sent Accord demeurera en vigueur durant quinze ans puis, par la suite, in
d6fimiment, Amoins que l'une des Parties Contractantes ne notifie par 6crit Al'autre son in
tention de le d6noncer. La d6nonciation de l'Accord prendra effet un an apr~s r6ception de 
l'avis de d6nonciation par l'autre Partie contractante. En ce qui conceme les investissements 
ou les engagements fermes d'investissements ant6rieurs Ala date de prise d'effet de la d6n
onciation du pr6sent Accord, les dispositions des articles I AXVII, inclusivement, de I'Ac
cord demeureront en vigueur pendant une p6riode de quinze ans. 

3. a) Le pr6sent Accord peut 8tre modifi6 ou r6vis6 avec l'agr6ment, donn6 par 6crit, 
des Parties Contractantes. 

b) Toute modification ou r6vision du pr6sent Accord entrera en vigueur en conform6
ment aux r~gles de la proc6dure indiqu6e au paragraphe (2) ci-dessus. 

En foi de quoi, les soussign6s, dfiment autoris6s A cet 6gard par leurs gouvemements 
respectifs, ont sign6 le pr6sent Accord. 

Fait, en double exemplaire, au Caire, ce 13e jour de novembre 1996, dans les langues 
frangaise, anglaise et arabe, toutes les versions faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement du Canada:
 

MICHAEL D. BELL
 

Pour le Gouvemement de la R6publique arabe d'Egypte:
 

NAWAL ABDEL MONEIM EL TATAWY
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ANNEXE 

1. Conform6ment i l'article IV, alin6a 2d), le Canada se r6serve le droit d'6tablir et de 
maintenir en vigueur des exceptions dans les secteurs ou les domaines 6num6r6s ci-apr~s : 

Les services sociaux (c.--d. le respect des lois d'int6rt public, les services correction
nels, la s6curit6 ou la garantie du revenu, la s6curit6 ou l'assurance sociales, le bien-8tre so
cial, renseignement public, la formation professionnelle publique, la sant6 et l'aide A 
'enfance);
 

Les services dans tout autre secteur;
 

Les titres d'Etat -- d6crits au num6ro 8152 de la CTI;
 
Les conditions de r6sidence applicables i la propri6t6 immobili~re sur front de mer;
 
Les mesures de mise en oeuvre des Accords des Territoires du Nord-Ouest et du
 

Yukon sur les hydrocarbures; 
2. Aux fins de la pr6sente Annexe, le sigle "CTI"d6signe, dans le cas du Canada, les 

num6ros de la Classification type des industries, tels qu'ils apparaissent dans la Classifica
tion type des industries de Statistique Canada, quatri~me 6dition, 1980. 




